


ANNEXE TECHNIQUE

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme d’OTTMARSHEIM

Annexe technique jointe à l’avis de m2A dans le cadre de ses compétences sur le
projet arrêté de Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’OTTMARSHEIM.

La plateforme douanière     ;

L’ancienne plateforme douanière est classée en zone 1AUf par le projet de de PLU arrêté,
correspondant  à  une  zone  où  sont  autorisés  le  stationnement  des  poids  lourds,  les
installations sanitaires et le commerce répondant aux besoins spécifiques des usagers de
l’autoroute. Les justifications de cette zone suggèrent qu’un périmètre d’attente de projet
pourrait être mis en œuvre dans le cadre du PLU mais ne se retrouve pas dans les autres
documents,  ce  qui  nécessite  de  clarifier  le  statut  de  ce  secteur.  En  effet,  si  un  tel
périmètre devait être mis en œuvre et conformément à l’article L151-41 5° du code de
l’urbanisme, le règlement devrait préciser le seuil à partir duquel les constructions sont
interdites et la durée maximale d’inconstructibilité. Le plan de zonage devrait également
faire apparaitre les secteurs frappés par cette servitude. Au regard des propriétaires des
terrains concernés, l’inscription d’un tel périmètre dans le PLU ne paraît pas nécessaire. 

Commerce     ;

La bande de 100 m initialement prévue le long de la RD 52 à destination de commerce en
zone  1AUe  a  été  supprimée  des  OAP  et  du  règlement  qui  interdit  aujourd’hui  le
commerce de détail, l’artisanat et les services. Toutefois cette bande a été maintenue
dans  les  justifications.  Le  SCOT  n’interdit  pas  complètement  les  implantations
commerciales puisqu’il précise que, dans les zones d’activités, le commerce est autorisé
s’il  est  annexé  à  une  activité  productive  principale  et  qu’en-dehors  des  localisations
préférentielles la surface de vente est limitée à 300m².  Il est demandé de mettre en
cohérence les justifications et le règlement au regard du SCOT approuvé.

La commune d’Ottmarsheim est couverte par un pôle de proximité tel qu’il est défini par
le DAAC du SCOT. Ce pôle est localisé autour de la rue du Général De Gaulle dans lequel
les  commerces  sont  autorisés  jusqu’à  800m²  de  surface  de  vente.  En-dehors  des
localisations préférentielles, les commerces sont autorisés si leur surface de vente est
inférieure à 300 m². Le PADD prévoit l’implantation d’un supermarché à l’interface entre
les secteurs d’habitat et la zone portuaire, soit en dehors d’une localisation préférentielle.
Le  règlement  de  la  zone  UB,  autorise  les  commerces  ayant  une  surface  de  vente
inférieure  à  800m².  Cependant  une  partie  de  cette  zone  se  situe  hors  du  pôle  de
proximité. Or les implantations commerciales doivent répondre aux dispositions du SCOT
en la  matière.  Il  conviendrait  de modifier  les  documents  du PLU afin de prendre en
compte les prescriptions du DAAC.

Economie

Concernant  la  zone d’activité  à créer  en lien  avec  la  plateforme douanière,  le  SCOT
approuvé prévoit une transition paysagère entre la plateforme douanière et le bourg.
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Cette transition a pour but d’éviter une conurbation entre les espaces urbanisés, quelle
que soit leur vocation. Ainsi, pour respecter cette transition, il parait préférable que la
zone 2AUf ait une orientation Est/Ouest plutôt que Nord/Sud

Les documents supracommunaux

Certains éléments du rapport de présentation sont à mettre à jour suite à l’évolution de
documents communautaires. En effet, le SCOT de la Région Mulhousienne a été approuvé
le 25 mars dernier. Ces orientations sont donc pleinement applicables.

Le PLH de m2A a été mis en révision et arrive en fin de procédure. Il conviendrait d’une
part d’y faire référence et d’autre part d’y faire figurer les objectifs suivants :

- Maintenir  le  rythme  de  construction  de  logements  neufs  en  assurant  une
production équilibrée sur le territoire, accessible en prix et répondant aux besoins

- Accroître la qualité du parc de logements existants pour le rendre plus attractif
- Bâtir une agglomération inclusive pour tous les publics
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